
 
 

 

 
  

 
ORDONNANCE 

 
INSTANCE: 192 

 
EN L’AFFAIRE CONCERNANT une 
demande de Coach Atlantic 
Transportation Group Inc. visant 
l'approbation des trajets, horaires et 
tarifs pour son service régulier de 
liaisons interurbaines dans la province 
du Nouveau-Brunswick. 

 
 

Le 9 janvier 2026 
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Instance: 192 
 

COMMISSION DE L’ÉNERGIE ET DES SERVICES PUBLICS DU NOUVEAU BRUNSWICK 
 
 

EN L’AFFAIRE CONCERNANT une demande 
de Coach Atlantic Transportation Group Inc. 
visant l'approbation des trajets, horaires et 
tarifs pour son service régulier de liaisons 
interurbaines dans la province du Nouveau-
Brunswick. 

 
O R D O N N A N C E  

 
ATTENU QUE : 

1. Par ordonnance datée du 8 avril 2013 dans l'instance 192 et telle que modifiée par les 
ordonnances subséquentes datées du 27 octobre 2023 et du 12 décembre 2025 dans 
l'instance 561, la Commission a établi un mécanisme du supplément carburant utilisé 
pour déterminer la carburant trimestrielle à ajouter aux tarifs des passagers pour le 
service régulier de liaisons interurbaines de Coach Atlantic.  

2. Le prix moyen du disponible du port de New York pour le supplément carburant diesel à 
très faible teneur en soufre (DTFTS) durant la période allant du 1er janvier 2010 au 30 
juin 2010, ou le « prix de base », était de 59,3 cents par litre. 

3. Le prix quotidien moyen du port de New York pour le DTFTS durant la période allant du 
1er octobre 2025 au 31 décembre 2025 était de 97,06 cents le litre, le taux fédéral pour 
le DTFTS était de 0,0 cent le litre et la moyenne de la majoration liés au coût du carbone 
/ Règlement sur les combustibles propres pour la marge bénéficiaire maximale du 
grossiste dans la période était de 6,09 cents le litre, cela donne un coût moyen du DTFTS 
de 103,15 cents le litre, ce qui représente une augmentation de 43,85 cents le litre du 
coût du DTFTS par rapport au prix de base. 

4. La méthodologie du supplément carburant permet à Coach Atlantic d’appliquer aux 
tarifs des passagers un supplément de 0,5 % pour chaque augmentation incrémentielle 
de 2,5 cents par litre du prix du DTFTS au-dessus du prix de base. 

5. Par conséquent, la méthodologie du supplément carburant aboutit à un supplément de 
8,5%. 

À CES CAUSES, IL EST ORDONNÉ CE QUI SUIT : 
 

1. À compter du 15 janvier 2026 et jusqu’à nouvel ordre de la Commission le supplément 
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carburant est fixé à 8,5% pour tous les tarifs passagers pour son service régulier de 
liaisons interurbaines fournis par Coach Atlantic. Le barème des tarifs approuvé, 
intégrant le supplément actuel, est joint à l’annexe A.  

 
Fait à Saint John, au Nouveau-Brunswick, ce 9e jour de janvier 2026. 

 

       Commission de l’énergie et des services  
       publics du Nouveau-Brunswick 

        
 
        
 
 
       _______________________________ 
       Melissa Curran 
       Greffière en chef 
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